
 

 
COMMUNICATION MUNICIPALE 2026-02 

 

Nouvelle législature 2026-2031 

Assermentation des Autorités 

 
Par ordre de la Préfecture, tous les citoyens de la Commune de Vulliens, souhaitant 
participer à la vie politique de la commune et devenir membre du Conseil général 
pour la nouvelle législature, sont invités à participer à la séance d’assermentation 
qui se déroulera le 
 

Mardi 26 mai 2026 à 20h30 
à la Chapelle de Vulliens  

en présence de Mme la Préfète 
 Anne Marion Freiss 

 

Conformément aux articles 83 à 92 de la LC, la cérémonie se déroulera selon l’ordre du jour suivant : 

Dans un 1er temps : 

-Assermentation des membres du Conseil Général 

-Assermentation des membres de la Municipalité 

-Élection du Président du Conseil Général 

-Élection du Secrétaire du Conseil Général 

-Lecture et adoption du procès-verbal d’installation 

 

Dans un 2ème temps, ce sera au Président élu de procéder aux opérations suivantes : 

-Élection du Vice-Président 

-Élection des scrutateurs 

-Nomination des commissions 

-Nominations des délégués aux associations intercommunales et autres représentations 

 

Vulliens, février 2026  La Municipalité  
    


